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Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 10/10/2025, et
enregistrés le 20/10/2025, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « STRATOVIA AFRICA EXPERTS »Dénomination :

. Conseil, Assistance et Audit stratégique

• Le conseil en stratégie de développement,
transformation organisationnelle, pilotage de la
performance, conformité, conduite du changement,
management des risques, RSE et gouvernance d’
entreprise notamment dans les secteurs bancaire,
financier et institutionnel;

• L’audit, le diagnostic stratégique et
organisationnel des structures publiques, privées ou
mixtes ;

• L’assistance technique, managériale et
opérationnelle des dirigeants, cadres, collectivités, ONG
et institutions.

3.2. Formation, Coaching et Renforcement des
capacités

• La formation professionnelle initiale et
continue, le coaching individuel et collectif, la supervision
d’équipes et d’agents ;

• L’élaboration de dispositifs de formation, de
référentiels métiers, de grilles d’évaluation, d’ingénierie
pédagogique et de plans de montée en compétences ;

• L’organisation de séminaires, conférences,
ateliers, salons professionnels, webinaires et actions de
sensibilisation.

Objet :



3.3 Recrutement, portage et mise à disposition
d’expertise

• Le recrutement, la sélection, la mise à
disposition ou le placement d’experts qualifiés (y compris
de retraités expérimentés) pour des missions ponctuelles
ou récurrentes ;

• Le portage salarial, la gestion administrative
des missions, l’évaluation des prestations et la gestion
contractuelle des ressources humaines externalisées.

3.4. Développement de solutions digitales et
outils de pilotage

• La conception, le développement, l’
hébergement, la vente ou la location de plateformes, d’
applications, de logiciels métiers ou d’outils de suivi
(CRM, tableaux de bord, reporting, outils d’aide à la
décision) ;

• L’intégration de systèmes numériques, la
fourniture de services en SaaS, la maintenance et la
valorisation de bases de données d’experts ou d’
annuaires professionnels.

3.5. Accompagnement à la création,
structuration et financement d’entreprises

• L’appui à la création d’activités économiques,
de PME/PMI, de coopératives ou d’initiatives individuelles
ou communautaires ;

• La structuration et le montage de dossiers de
financement ou de levée de fonds, à l’échelle locale,
régionale ou internationale ;

• La conduite de missions d’étude, de faisabilité,
de planification, de business plan, de benchmark ou de
veille concurrentielle.

3.6. Services financiers de proximité (soumis à
agrément préalable)

L’octroi de services financiers de proximité tels
que la collecte de l’épargne, l’octroi de crédits, les
opérations de transfert d’argent, et toutes autres
opérations connexes autorisées dans le cadre de la
réglementation applicable aux systèmes financiers
décentralisés, et ce, après obtention des agréments
requis auprès des autorités compétentes.

3.7. Activités immobilières et patrimoniales



À titre accessoire, la société pourra :
o Acquérir, vendre, donner ou prendre à bail,

hypothéquer ou gérer tout bien meuble ou immeuble utile
à son activité ou à sa croissance ;

o Réaliser des opérations d’aménagement, de
construction ou de réhabilitation dans le cadre de ses
activités ou pour compte propre.

Et pour la réalisation de l'objet social :

- L'emprunt de toutes sommes auprès de tous
établissements financiers, et la possibilité d'affecter en
garantie tout ou partie des biens sociaux ;

- La prise de participation dans toutes
entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l'objet social,
notamment par voie de souscription ou achat de titres ou
de droits sociaux, fusion etc....

- Et généralement, toutes opérations
commerciales, financières, industrielles, civiles,
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'un des objets spécifiés
ou à tout autre objet similaire ou connexe et susceptible
de faciliter l'extension et le développement de la société.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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